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Certificats d'économies d'énergie 

Attestation sur l'honneur 

Document à compléter de façon lisible et de préférence en majuscules. 

Les champs précédés d'un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

A/ BAR-EN-101 (v. A33.3) : Mise en place d'une isolation thermique en comble perdu ou en rampant de toiture 

*Date d'engagement de l'opération (ex : date d'acceptation du devis) : 04/10/2021 

Date de preuve de réalisation de l'opération (ex : date de la facture) : (facultatif) ......................... 

*Date de la visite préalable du bâtiment où ont eu lieu les travaux : 04/10/21 

*Date de début des travaux (pose de l'isolant) : 22/04/22 

Référence de la facture : (facultatif) ......................... 

*Pour les personnes morales : nom du site des travaux ou nom de la copropriété : ............................... 

*Adresse des travaux : 114 CHEMIN DE BELMO NT 

Complément d'adresse : LE MAS RILLIER 

*Code postal : 01700 

*Ville : MIRIBEL 

 
*Bâtiment résidentiel existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :  Oui  Non 

 
*Type de pose (l'isolation est réalisée entre un espace chauffé et un espace non chauffé) : 

en combles perdus; 

en rampant de toitures 

 
Caractéristiques de l'isolant posé : 

*Surface d'isolant posé (m²) : 115 

*Résistance thermique : R (m²K/W): 7 

 
A ne remplir que si la résistance thermique n'est pas mentionnée sur la preuve de réalisation de l'opération : 

*Épaisseur (mm) : 320 

 
L'isolation thermique réalisée a nécessité la mise en place d'un pare-vapeur ou tout autre dispositif permettant d'atteindre un résultat équivalent 

:  Oui  Non 

A ne remplir que si les marque et référence de l'isolant posé ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation de l'opération: 

*Marque(s) : KNAUF INSULATIO N SPRL 

*Référence(s) : THERMO LO FT 

 
A remplir en cas de deuxième couche d'isolant posé: 

Marque(s): ......................... 

Référence(s): ......................... 

NB1: pour la mise en place d'une isolation thermique en comble perdu, la résistance thermique R doit être ≥ 7 m²K/W. Pour la mise en place d'une isolation 

thermique en rampant de toiture, la résistance thermique R doit être ≥ 6 m².K/W. 

NB2 : La résistance thermique est évaluée selon la norme NF EN 12664, la norme NF EN 12667 ou la norme NF EN 12939 pour les isolants non réfléchissants et 

selon la norme NF EN 16012+A1 pour les isolants réfléchissants. 

NB3: dans le cas d'une pose superposée de plusieurs isolants, indiquer les marques et références de chacun des isolants posés ainsi que le R global et pour la surface 

d'isolant posée, la surface résultant de la superposition des isolants. 

Pour les opérations engagagés jusqu'au 31 décembre 2020, le professionnel réalisant l'opération est titulaire d'un signe de qualité conforme aux exigences prévues à 

l'article 2 du décret n°2014-812 du 16 juillet 2014 pris pour l'application du second alinéa du 2 de l'article 200 quater du code général des impôts et du dernier 

alinéa du 2 du I de l'article 244 quater U du code général des impôts et des textes pris pour son application. Ce signe de qualité correspond à des travaux relevant 

du 4 du I de l'article 46 AX de l'annexe III du code général des impôts. 

Pour les opérations engagées à compter du 1er janvier 2021, le professionnel réalisant l'opérations est titulaire d'un signe de qualité conforme aux exigences prévues 

à l'article 2 du décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 pris pour l'application du second alinéa du 2 de l'article 200 quater du code général des impôts et des textes 

pris pour son application. Ce signe de qualité correspond à des travaux relevant du 11° ou du 14° du I de l'article 1er du décret précité. 

Identité du professionnel titulaire du signe de qualité ayant réalisé l'opération, s'il n’est pas le signataire de cette attestation (sous traitant par 

exemple) : 

*Nom  : .................................. 

*Prénom  :  ..................................  
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*Raison sociale : .................................. 

*N° SIRET : _ _ _ _ _ _  _ _ _  _ _ _ _ _ 
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Mentions finales 

« Les informations recueillies font l’objet de traitements informatiques pour le ministère chargé de l’énergie, sous la responsabilité de la Direction générale de 

l’énergie et du climat, destinés au contrôle des demandes de certificats d’économies d’énergie (CEE) et à évaluer le disposit if des CEE. Dans ce cadre, vous êtes 

susceptible d’être contacté, à l’initiative du ministère chargé de l’énergie, pour l’évaluation ou la réalisation d’un contrôle sur place de la bonne réalisation de 

l’opération. En signant le présent document, vous reconnaissez votre consentement au traitement de vos données. 

« Conformément à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 

rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer aux traitements des données vous concernant. 

« Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le responsable de traitement de ces 

données à l’adresse suivante : 

« Direction générale de l’énergie et du climat, 

« Ministère de la transition écologique et solidaire, 

« 92055 La Défense Cedex 

« ou par courriel : cee@developpement-durable.gouv.fr 

« ou le délégué à la protection des données à l’adresse suivante : dpd.daj.sg@developpement-durable.gouv.fr. 

« Si vous estimez, après avoir contacté le responsable de traitement ou le délégué indiqué ci-dessus, que vos droits ne sont pas respectés, vous avez également la  

possibilité d’adresser une réclamation relative aux traitements mis en œuvre à la Commission nationale de l’informatique et des libertés.» 

Instruction du dossier CEE. Le Professionnel/Installateur collecte auprès du Bénéficiaire des travaux et sur instructions de CertiNergy, les données requises pour 

l’étude du dossier de valorisation du Certificat d’Economie d’Energie (CEE). CertiNergy est responsable du traitement de vos données personnelles. 

Données personnelles transmises par le Bénéficiaire. Les données traitées sont limitées aux données à caractère personnel qui sont strictement nécessaires à  

savoir nom et adresse du Bénéficiaire, numéros de téléphone fixe et/ou portable du Bénéficiaire ou du gardien du site, types de travaux réalisés, la présente 

attestation sur l’honneur du bénéficiaire contenant le type et le nombre de foyer fiscal, le nombre de personnes composant le(s) foyer(s) fiscal(aux), le premier 

déclarant de chaque foyer(s) fiscal(aux). 

Destinataires des données personnelles. Sont destinataires des données le service instruction des dossiers et le service informatique de CertiNergy ainsi que tout  

prestataire ayant à en connaitre avec lesquels CertiNergy a conclu les clauses de protection des données requises dont notamment les organismes de contrôle pour 

vérifications des travaux. 

Durée de conservation des données personnelles. La durée de conservation des données personnelles est limitée à la durée de prescription des actions liées à la 

convention CEE sauf obligations légales de conservation plus longue. 

Exercer vos droits. Pour toute information ou exercice de vos droits sur les traitements de données personnelles gérés par CertiNergy, vous pouvez consulter notre 

site Internet, rubrique des données personnelles, https://www.certinergy.com/rgpd/. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur les traitements de données ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation (plainte) à la  

CNIL. 

De plus, il est rappelé aux signataires de la présente attestation sur l’honneur que toute fausse déclaration expose notamment aux sanctions prévues au Code Pénal 

(article 441-7). 

« Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. » 
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Facture ORD-00262-M6W5Q0 du 
22/04/2022
Unité monétaire : euro
Numéro de dossier : QUO-00394-
B5R9R7
Client téléphone : 09 64 46 69 33 / 06 11 
05 74 72
Client mail : Néant

MICOUD MICHEL
114 CHEMIN DE BELMONT

LE MAS RILLIER
MIRIBEL 01700

Détail Quantité P.U H.T
T.V.A

Total T.T.C

BAR EN 101 1 EURO : Mise en place d'une isolation en combles perdus 115,00 m² 10,20€ 5.5% 1 237,52€
• Isolation par SOUFFLAGE

• Produit KNAUF LAINE DE VERRE - Marque KNAUF INSULATION 
SPRL - Réference THERMO LOFT

• Epaisseur avant tassement 320 MM - Résistance 7  m².K/W

• ACERMI 13/D/016/850  Norme NF EN 14064-1 : 2010

• Mode de chauffage : Combustible

• Mise en place de piges de calibrage
Mise en place d'une réhausse de trappe
Mise en place d'un coffrage de cheminée
Isolation du capot de la trappe

Termes et conditions
Prime CertiNergy pour la valorisation des travaux au titre du dispositif des Certificats d’Economies d’Energie pour un 
montant de : 1 173,00€

Adresse des travaux : 114 CHEMIN DE BELMONT 1700, 
MIRIBEL 
Posé par : Matériel(s) fourni(s) et mis en place par nos soins
Visite technique : Réalisée le 04/10/2021 par notre 
entreprise

Total H.T

Total TVA 5.50%

Total T.T.C

Prime Certificats
d’Economiesd’Energie

Reste a payer

1 173,00€
64,52€

1 237,52€
1 173,00€

1,00€

TOIT DE FRANCE - 3 rue Marcel Dassault, 69740 GENAS - www.toit-de-france.fr
SARL au capital de 10 000 euros - SIRET 800 831 927 00044 - APE 4391B - TVA FR 84 800831927 - RGE E-E125790

Garantie décennale BTPplus d'AXA n°7014506904
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Devis n° QUO-00394-B5R9R7 du 04/10/2021
Date de debut des travaux le 22/04/2022 / Date de fin des travaux le 22/04/2022
Facture acquittée le 22/04/2022













CHANTIER MR MICOUD 




